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2   14/15-2087*01 Ext 

Le Groupe Spécialisé n° 14.4 "Equipements/Solaire thermique et récupération 
d’énergie par vecteur eau" de la Commission chargée de formuler les Avis 
Techniques a examiné, le 17 mars 2016, la demande présentée par la société 
Wagner Solar GmbH, bénéficiaire de l’Avis Technique 14/15-2087 relatif aux 
capteurs solaires « Euro modèle L20AR 03/15 », de voir étendre cet Avis 
Technique aux mêmes équipements distribués par la société Frisquet SA sous la 
dénomination commerciale « CSP 2600 ». 

Compte tenu : 
 de l’engagement de la société Wagner Solar GmbH de ne fournir à la 

société Frisquet SA, en vue de la commercialisation sous la dénomi-
nation « CSP 2600 » que les équipements respectivement « Euro 
modèle L20AR 03/15 » qu’elle fabrique ; 

 de l’engagement de la société Frisquet SA de ne distribuer, sous la 
dénomination « CSP 2600 », que les équipements respectivement 
« Euro modèle L20AR 03/15 » que fabrique et lui fournit la société 
Wagner Solar GmbH ; 

 de l’engagement de la société Frisquet SA de s'assurer que 
l’installation des capteurs et le service après-vente sont pris en 
charge par des installateurs avertis des particularités du procédé et 
ayant reçu une formation à ces techniques de pose auprès des so-
ciétés Wagner Solar GmbH et/ou Frisquet SA. 

Le Groupe Spécialisé n° 14.4 formule, concernant les équipements 
« CSP 2600 » distribués par la société Frisquet SA selon le tableau ci-
après, le même Avis Technique que celui formulé sous le n° 14/15-
2087 aux mêmes conditions et pour la même durée. 
Les noms des différents capteurs deviennent : 

Avis Technique 14/15-2087 Présente extension commerciale 

Euro modèle L20AR 03/15 CSP 2600 

Autres modèles non distribués 

Cet Avis Technique sera rendu caduc par simple dénonciation de l’une 
des parties. 

Pour le Groupe Spécialisé n° 14.4 
Le Président 

 

 

 


